
Ordonnance relative au Barreau et au Corps des Ecrivalns.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative au Barreau et au Corps des
Ecrivains, passee Ie 7 mars, 1914, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

Attendu que I'interet public exige que la re­
daction de contrats, obligations, minutes, et autres
pieces soit oonfiee a des personnes oompetentes et



1932.dfiment qualifiees et instruites dans les principes et 10. _
science du droit:

Attendu que depuis de longues annees 10. redaction
des dites pieces appartient aux Officiers du Roi et
aux Avocats, et attendu que depuis l'annee 1867 10.
Cour a autorise des Ecrivains a l'effet de rediger
certaines des dites pieces ;

Et attendu que, le nombre des Avocate de 10. Cour
Royale n'etant plus limite, les raisons qui existaient
lors de 10. creation du Corps des Eorivains n'ont lieu
aujourd'hui, et qu'il est de l'interet public que Ie
Corps des Ecrivains soit aboli pour l'avenir; et qu'il
n'est plus de I'interet public qu'il existe en dehors du
barreau un autre corps de praticiens ayant des
pouvoirs plus limites et une instruction moins complete
dans les principes et 10. science du droit;

Attendu qu'il convient de faire des reglements au
sujet des droits et de 10. discipline du Barreau et des
Ecrivains.

La Cour, ouies Ies conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne :-

S f I . . ~ d l'Ar . I A l'avenir aueun1.- au es exceptions mentionnees ans tIC e nouveau
, . I ' I fi d I' d membre ne seraspecia a a n e a presente or onnance, aucun admis au Corps

b d . :I. I' . C des Eerivalns.nouveau mem re ne sera a nns til avemr au orps
des Ecrivains.

2.-Les Ecrivains qui ont ete admis par 10. Cour Eerlvalns
• actuels pourront

avant 10. passation de 10. presente ordonnance pourront continuer.

continuer a exercer leurs fonctions sous les conditions
ci-dessous enumerees et sous les autres conditions qui
pourront de temps en temps etre imposees par 10. Cour
Royale.

3.-Les pouvoirs des Ecrivains seront de rediger
lea contrats, obligations, procurations, billes de partage Pouvoirs des

B illi
· Bcrlvalns.

pieces pour etre mises sous le soeau de ce a age,
testaments, louages, accords, et autres pieces de
semblable nature, tant celles deasineea a recevoir la



1932;_____ signatures deaJures que eelles a. etre passees SOllS seing
prive, et de presenter aux dits J ures les pieces
auxquelles leur signature est requise. Cet article ne
portera aucune atteinte au droit des Officiers du Roi
et des Avocats d'exercer tous les susdits pouvoirs.
Pourront toutefois les Ecrivains qui ont eM admis par
la Cour avant la passation de la presente Ordonnance,
rediger et presenter les certifloats d'usage comme par
Ie passe.

Toutes plOOes
pour litre miseB
BOUS Ie Sceau 4.-Tous contrats, obligations, procurations, billes
devront litre d' rt·l. At' I dBlgn6es en e pa age, pieces pour e re nnses sous e sceau u
marge d'un Bailli t t·l. I II I .des Ofllciers du ai age, e au res plt::ces pour aque e a SIgnature
RoI, des Avocate d J' t' t . ~ d Iou des es ures es requise, seron signee en marge e a
Ecrlvalns. • d' d Offici du Roi dAdmam un es eiers u 01, es vocats, ou es

Ecrivains, faute de quoi ils ne recevront pas la
signature des -Iures, et ne pourront etre deposes au
Greffe afin d'etre enregistres, Bien entendu que les
testaments d'Immeubles pourront avoir la signature
desdits Jures dans les cas d'urgence, a leur discretion,
sans avoir ete prealablement signes en marge.

Fonctlons de Ia
Chambre.

Chambre de
Dl8cipliJle.

5,-11 Y aura une Chambre de Discipline composes
du Procureur du Roi, et dans son absence du Contrele
du Roi et de deux Avocats nommes d'annee en annee
par une assemblee composee des Officiars du Roi, des
Avocats et des Ecrivains, bien entendu que dans toutes
plaintes contre un Ecrivain eelui-ci pourra demander
que deux Ecrivains soient adjoints a. Is dite chambre

. pour l'adjudication de Is. dite plainte, laquelle Chambre
aura. les fonctions suivantes :-

10 D'examiner toutes plaintes et toutes reclamations
faites par des tiers contre un Avocat ou un
Ecrivain, et de donner son avis sur tontes les
difficultes qui pourraient s'elever par rapport a.
leurs honoraires et depens,

20 De maintenir Is. discipline inMrieure tant entre
les Avocats qu'entre les Ecrivains, avec faculte
de' prononcer, suivant 181 gravite des cas, rune



des peinesWsciplinairessuivan1ies,-savoir::. . 1. _
Le rappel a l'ordre; 2. La censure.

3° -De determiner quels sont lIes cas extraordinaires
dans lesquels un Avocat ou un Ecrivain est
autorise a demander des honoraires moins eleves
que eeux portes ~u tarif officiel. .

6.-Dans les cas on une plainte serait faite a 180 Plalnte pourra

Ch b d Di . lin· I II I . di etre soumlee ~am re e SClp e pour aque e es pemes s- la Cour Royale.

ciplinaires lui paraitraient insuffisantes la Chambre en
dressera un rapport par eerit, lequel sera presente ..a.,la
Cour Royale siegeant en Corps par les Officiers du
Roi, ou par l'un d'eux, afin qu'elle en ordonne.

7 -Toute personne qui faussement pretendra etre PlSnalite contre• '~r&O~e

ou qui prendra volontairement et faussement auoun r:~~:~~ ~tre

nom, titre, addition, description ou appellatif quel- ~=:eA~~.
conque tendant aimpliquer qu'elle est dtiment autorisee &c.

ou qualifiee d'agir en cette Ile comme un Avocat
ou Ecrivain admis par 10. Cour Royale de Guernesey,
ou comme un "Barrister," "Solicitor," Avoue,
"Scrivener," ou Agent de Loi, ou qu'elle est re-
connue par 10. loi comme etant ainsi autorisee ou
qualifiee, ou qui s'appellera ou se titrera d'aucun
nom, addition, description ou appellatif tendant a.
induire Ie public en erreur, sera passible d'une amende
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 pour
ehaque infraction.

8.-Toute personne, autre qu'un Avocat.ou Ecrivain PlSnalit6conke

admis par 180 Cour Royale, qui, soit directement soit ~~~nne
. dir d l' . d . AvocatOQm ectement, pour ou ans espoir e recevoir Ecrlvaln, ridl-

h . c : • I geant &UCUDaucun onoraire, recompense, ou gam que conque, instrnmentpour

redigera ou prepsrera, ou fera rediger ou preparer :er;::que.

pour autrui aucun instrument ou piece quelconque
relatif a des meubles ou a des immeubles, ou relatif
a auoune procedure devant 180 Cour Royale, sera
passible d'une amende, a. discretion de Justice, qui
n'exeedera pas £100 pour ohaque infraction.
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Exemptions.

Seront pourtant exemptes des dispositions de cat
article :-

10 Tout officier public pour les actes, instruments,
ou pieces par lui rediges ou prepares dans
l'exercice de ses fonctions.

20 Les Notaires dfrment admis et autorises it
exercer leurs fonctions en cette lIe, pour lea
actes, instruments, et pieces par eux rediges ou
prepares dans l'exercice de leurs dites fonctions.

30 Toute personne employee seulement it copier,
transcrire, traduire, ou grossoyer aucun acte,
instrument, ou piece.

9.-Aucun honoraire, recompense, ou debours quel­
conque, pour ou ayant rapport, it aucun acte, instru­
ment, ou piece fait ou redige par aucune personne
en contravention it l'article 8 de la presente ordon­
nance ne sera recouvrable ou exigible par aucune
procedure ou maniere que ce soit.

Penalite pour 10.-Sera passible d'une amende, it discretion de
Ecrivaln redl- J t' ., ed £10 h .geant sucun acte us ICe, qUI n exce era pas ,pour c aque in-
~~c1ron; ~:t de fraction, tout Ecrivain qui fera rediger ou preparer
:re8c~~~:~ce pour son propre profit aucun acte, instrument, ou
seuls. piece quelconque dont la redaction est de la compe-

tence des Avocats seuls.

Penallte centre'
Avocat ou .
Ecrivain falsant
aueun acte
permettant une
personne non­
quallflee d'sglr
comme un
Avocat ou
Ecrivsln.

Il.-Tout Avocat ou Ecrivain qui pretera sciem­
ment son nom, ou qui fera aucun acte ou chose afin de
permettre une personne non-qualiflee de paraitre ou
d'agir en cette Ile comme un Avocat ou un Ecrivain,
ou qui signera ou presentera aux Magistrats de cette
Ile pour leur signature aucun contrat, instrument,
ou piece quelconque redige ou prepare pour son
propre profit par aucune personne non qualiflee it
les rediger, preparer, ou presenter, sera passible
d'une amende, it discretion de Justice, qui n'excedera
pas £50 pour chaque infraction, et pourra en outre, a



19S2.discretion de Justice, e£re suspendu ou destitue de _
son office d'Avocat ou d'Ecrivain, selon le cas, soit
a [amais soit pour un temps determine.

12.-Le Tarif minimum suivant servira de regle Tarif.

dans lea cas ordinaires :-

Pour certificats d'usage ayant rapport a. des
argents dans 180 Banque d'Epargnes 10s. 6d.

Pour contrats ou obligations ayant rapport a.
des Immeubles de 180 valeur de deux quar­
tiers, ou au-dessous, ou des meubles de 180
valeur de £50 sterling, ou au-dessous, deux
pages de 225 mots chacune, et au-dela (par
page) 2s. Ode

Moins de deux pages 3s. 6d

Pour contrats et obligations ayant rapport a.
des Immeubles au-dessus de deux quarriers,
ou des meubles au-dessus de £50 sterling,
deux pages de 225 mots chacune, et au-dels
(par page) 3s. Ode

Moina de deux pages ..• 5s. Ode

Pour droits pour etre mis sous sceau par page
de 225 mots (cire et parchemin eompris) 2s. 6d.

Pour Procurations .. . .. 3s. 6d.

Pour ecriture de bille de partage d'heritage
dans Ie cas on 180 moindre bille represente
une valeur de deux quartiers, ou plus. La
premiere copie (par page) .. .. .. ...... .... .. ... 5s. Ode

Dans les autres cas:

La premiere copie (par page) 3s. Ode

Pour toute copie apres 180 premiere page Is. 6d.

13.-Sera paasible a. discretion de Justice soit de Penalites contra
. . . ., , ed celui qui ne Be

censure soit de suspension temporaire qm n exce era conformera Pall
-r.. .., co au Tarlf Ofllclel.

pas un an, tout Avocat ou~crlvam qm ne se n-



_____ formers. pas s.uTarif officiel ci-dessua en recevant
en paiement de ses honoraires au-deesous du monts.nt
de ceux fixes par Ie dit Tarif, sauf dans lea cas
extraordinaires determines par la Chambre de
Discipline.

Rappel d'Ordon- 14.-Est et demeure rappelee l'Ordonnance relative
naneee, ~u Corps' des Ecrivains passee aux Chefs-Plaids

d'a.pres Piques tenus le 25 avril 1870.

Candidate qui
pourront etre
admls BOUS
certaines
conditions.

15.-Est et demeure aussi rappelee, excepte pour
lea cas' prevue dans l'Article special a la fin de la
presente ordonnance, I'Ordonnance provisoire supple­
mentaire a I'Ordonnance relative au Corps des
Ecrivains passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques
'tenus Ie II avril 1904.

ARTICLE SPECIAL.

La Cour pourra admettre au Corps des Ecrivains,
nonobstant lea dispositions de la presente ordonnance,
las candidate dont les noms ensuivent a condition
qu'ils reunissent les qualifications portees dans Ies

,Articles' 1 et 2de la dite Ordonnance provisoire
.supplementaire a I'Ordonnance relative au Corps
des Ecrivains passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques
tenus le 11 avril 1904, et a condition qu'ils passent

.l'examen porte dans l'Article 3 de la dite Ordon-

.nance:""7""'""

"

"

"

"

ALBERT GUILBER1.'.

JAMES W~LTER OZANNE.

HERBERT ARTHUR LE BAS.

HERBERT' OGIER•

JOHN EDMUND LEOPOLD MARTEL.

AMBROSE JAMES SHERWILL.

.J). .EI?WARD THOMAS LE PAGE.

."

Mons.

Bien entendu que le nombre des Ecrivains ne pourra
jamais etre au-dela de dix membres.

', Les dits .candidata, lorsque admis, seront assujettds
.a. toutes Ies .disPQ~i~io:QB.de ,Ia -pr_e.se.~~ ~_~~:tW&p.~~.



A l'exception de ceux qui ont deja fait leur demande 1.932.

a la Cour pour etre examines, et pour Ie dit examen Somme payable

seulement, il sera paye aux examinateurs lors de ~:Ja~:en de

chaque demande par un postulant pour un examen
la somma de cinq livres cinq ohelins stg.




